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itoria

Qu'il nous soit permis, à cet emplacement destiné à consigner chaque mois le point de vue
de notre Chambre de commerce sur un sujet d'actualité franco-suisse, de nous attarder aujourd'hui

à des préoccupations liées à la gestion et à l'activité d'une compagnie telle que la nôtre.
Nous avons le sentiment, à la suite d'un sondage effectué parmi nos membres, que beaucoup

d'entre eux ignorent toute une part de l'activité de notre Chambre de commerce, qu'ils ne recourent

pas à elle dans bien des cas où son intervention pourrait leur être utile, et qu'en somme ils

ne tirent pas tout le parti possible de leur adhésion.

Chacun sait, bien entendu, que nous sommes à la disposition de nos membres pour examiner
avec eux, chaque fois qu'une démarche doit être entreprise auprès d'une administration française

ou suisse, la meilleure façon de défendre leurs intérêts. Chacun sait aussi qu'un service spécial est

chargé, à notre siège, de présenter et de suivre les demandes de licences d'importation et
d'exportation de nos membres, de même que leurs demandes de transferts financiers, auprès
des services ministériels compétents.

Mais peut-être tous nos adhérents ne réalisent-ils pas que nous disposons, à Paris et en Suisse,
d'un service juridique parfaitement organisé, confié à des avocats hautement qualifiés et actifs.
Ce service peut se charger, soit de recouvrer des créances litigieuses, soit d'arbitrer des différends
commerciaux, soit de délivrer des consultations sur des questions juridiques ou fiscales. Il peut
économiser à nos membres beaucoup de soucis, de temps et d'argent.

Peut-être aussi tous nos adhérents ne songent-ils pas, avant d'engager une affaire avec une

personne ou une entreprise de l'autre côté de la frontière, à nous consulter sur l'honorabilité
et la surface de leur correspondant. Nous pouvons, en leur fournissant des renseignements
commerciaux, éviter de graves mécomptes.

Peut-être enfin, beaucoup de nos membres hésitent-ils à nous confier leurs problèmes d'ordre
purement commercial : étude sommaire du marché de tel ou tel produit, organisation d'un réseau

de vente, choix d'un agent ou d'un représentant.
Notre Chambre de commerce n'est pas et ne veut pas devenir un but en elle-même. Sa raison

d'être est de servir ses membres ; ceux-ci doivent trouver, dans l'aide directe ou indirecte qu'elle
leur apporte, la justification de leur appui. C'est pourquoi, à côté des efforts que nous poursuivons
sur un plan général pour favoriser le développement des échanges entre la France et la Suisse,

nous cherchons constamment de nouveaux services à leur rendre, de nouveaux domaines dans

lesquels nous puissions faciliter leur activité et alléger leurs soucis.

Si nous nous adressons aujourd'hui à tous nos membres par la voie de cet éditorial, c'est à

la fois pour leur rappeler nos diverses activités et pour les inciter à nous en suggérer éventuellement

d'autres auxquels nous n'aurions pas songé et que nous nous efforcerons de remplir
à leur satisfaction.
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